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SÉLECTION DE L’ÉQUIPE POUR  
LES JEUX DU CANADA 2027 

 
 
Objet 
Le présent document vise à établir le processus et les critères utilisés par Tir à l’arc Québec pour 
sélectionner les athlètes qui feront partie de l’Équipe du Québec pour les Jeux du Canada 2027. 
L’équipe sera composée de huit (8) athlètes. Les lignes qui suivent présentent la stratégie d’identification 
de ces athlètes, dont deux proviendront des deuxièmes positions d’une catégorie d’équipement (un 
homme et une femme). 
 
Les athlètes de toutes les catégories sont invitées à participer aux trois camps de sélection. 
 

Composition de l’équipe 
Six archers de première position 

1. Tout archer né en 2007 ou après est invité à participer aux trois camps de sélection. 
2. À chaque camp, chaque archer obtient un total sur 39 points, basé sur les sept (7) critères établis et 

décrits dans les pages suivantes. 
3. Au terme des trois camps, l’équipe additionne, pour chaque archer, ses deux meilleurs résultats 

parmi les trois. 
4. L’archer de chaque catégorie ayant le cumulatif le plus élevé de ses deux meilleurs résultats (selon 

les 7 critères) sera sélectionné pour l’Équipe du Québec. Le deuxième au classement sera désigné 
comme substitut. 

5. Les égalités seront brisées par un tir de barrage. Les détails sont donnés au Critère 3 du présent 
document.  

 
Deux archers de deuxième position : une femme et un homme 

1. À chaque camp, chacune des catégories obtient un nombre de points basé sur l'écart entre les 
performances des deux premiers archers en ronde 18m 300 et la côte attendue pour la catégorie. 
Exemple : 

o Côte attendue : 285 
o Premier archer : 288 → +3 points d’écart 
o Deuxième archer : 279 → – 6 points d’écart 

→ Résultat de la catégorie pour ce camp : – 3 points d’écart. 
2. Après la ronde 18m 300 du troisième camp, l’équipe d’accueil additionne, pour chaque catégorie, les 

deux meilleurs pointages obtenus en fonction de l’écart à la cote attendue lors des rondes 18m 300. 
3. La catégorie homme et femme qui aura obtenu les meilleurs totaux d’écart positif (ou le moins 

négatif) par rapport à la cote attendue — à condition que le deuxième archer n’ait pas un pointage 
inférieur à la côte de -20 points — verront deux archers ajoutés à l’Équipe du Québec. 

4. L’archer en troisième position dans ces deux catégories sera désigné substitut. 
5. En cas d’égalité entre les deux catégories, elle sera brisée en utilisant le meilleur cumulatif des trois 

résultats d’écart par rapport à la cote attendue. 
L’objectif est de chercher le meilleur duo de chaque division d’équipement et sexe. 

 

 
Les archers ont donc l’obligation de participer à au moins deux camps de sélection pour se qualifier sur 

l’équipe; 

Notre objectif est d’avoir dans l’équipe des athlètes constants, aptes à faire face à toutes les épreuves; 
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Les différentes activités favorisent la communication et contribuent à développer l’esprit d’équipe 

entre les participants; 

Les intervalles entre les camps de sélection incitent les archers à intensifier leur travail, favorisant ainsi 

l’amélioration de leur compétence individuelle, afin de s’assurer une place confortable au sein de l’équipe 

des Jeux du Canada de 2027. 

 

CRITÈRES DE SÉLECTION 
 
Critère l. Le rang pour le tir individuel, 30 flèches, détermine les points à attribuer à chacun de 10 

à 1 point. 
 
L’archer à l’arc recourbé, et à l’arc à poulies tire 10 volées de 3 flèches sur des tri-spots triangulaires en 

considérant le petit dix pour les archers d’arc à poulies. L’archer à l’arc nu tire sur une cible de 40 cm 

pleine. Ce n’est pas son pointage de la Ronde 18m (300) qui sera comptabilisé, mais plutôt son rang dans 

sa catégorie. S’il y a égalité, le bris se fait par la considération des M, 10, 9, 8, 7… Celui qui occupe le 

premier rang de sa catégorie obtient 10 points, le deuxième 9 points …ainsi de suite. Le onzième et les 

autres dans une même catégorie recevront chacun 1 point. 

 

Critère 2 : Le rang pour le tir en équipe, 15 flèches détermine les points à attribuer de 10 à 1 point.  
 
Les archers sont répartis en équipe d’environ 4 athlètes si possible. Comme le stage ne dure qu’une 

journée, pour sauver du temps, les archers tirent sur la même cible que pour la Ronde 18m (150). Chacun 

tire 5 volées de 3 flèches sur la même cible qu’on lui a assignée en début de journée, en tenant compte 

de l’alternance de départ à chaque volée. 

Le total des points cumulés par ses 15 flèches détermine son rang dans sa catégorie. Les points sont 

alloués de 10 à 1 point selon le rang obtenu, en tenant compte des égalités. Celles-ci se méritent le même 

nombre de points. Le onzième et les autres dans la même catégorie recevront chacun 1 point. 

 
Critère 3. Le rang pour le tir en Ronde Robin 2-1 détermine les points à attribuer à chacun de 10 à 

1 point. 
 

Chaque archer rencontre tous les autres de sa catégorie.  

Chacun tire : 

a) Deux (2) flèches pour deux (2) points au gagnant; (S’il y a égalité, chacun obtient un (1) point); 

Les deux flèches doivent être tirées dans les 2 cibles du bas du triangle. 

b) Une (1) flèche pour (2) points au gagnant; (S’il y a égalité, chacun obtient un (1) point). La flèche 

doit être tirée dans la cible du haut du triangle. 

 

À la fin de la série 2-1, chacun obtient de 10 à 1 point, selon son rang dans sa catégorie. À la fin de la 

ronde Robin, les bris d’égalité sont obligatoires, car seulement 4 archers du groupe se rendent en demi-

finale. S’il y a égalité, celle-ci est brisée selon l’article 14.5.2.2* des règlements de Tir à l’arc Canada 

(Livre 3). 

 

* Un tir de barrage d'une (1) flèche pour le pointage pour les épreuves en salle et en plein air,  

Si le pointage est identique la flèche la plus près du centre du blason départage l'égalité et si la distance est identique 

alors les deux athlètes devront tirer des tirs de barrage successifs d'une (1) seule flèche jusqu'à ce que l'égalité soit 

résolue.  

Si les deux athlètes manquent la zone marquante du blason, tous deux tireront une flèche supplémentaire. 

https://archerycanada.ca/wp-content/uploads/2019/06/FR-AC-Livre-3-Avec-Changements-v.2024.01.25.pdf
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S’il y a 8 archers et plus dans une même catégorie, pour la ronde Robin, nous formerons 2 groupes s’ils 
sont 14 et moins; et 3 groupes s’ils sont 15 et plus. La formation des groupes tiendra compte des rangs 
obtenus lors de la Ronde 18m 300  

Groupe A Groupe B 

1er  2e  

4e  3e  

5e  6e  

8e  7e  

9e  10e  

12e  11e  

13e  14e  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les points dans chaque groupe seront alloués de 10 points à 1 point. 

Groupe A Groupe B Groupe C 

1er 2e 3e 

6e 5e 4e 

7e 8e 9e 

12e 11e 10e 

13e 14e 15e 

18e 17e 16e 

19e 20e 21e 

24e 23e 22e 

 
Les archers composant une catégorie de deux membres devront tirer trois fois contre leur adversaire   et 
deux fois s’ils forment une catégorie de trois personnes. 
 

 4. Deux (2) points seront attribués aux quatre (4) archers qui accèderont à la demi-finale  
Les quatre premiers athlètes de chaque catégorie accèdent à la ronde éliminatoire en demi-finale. 

• Le premier tire contre le quatrième et le deuxième contre le troisième. (2 flèches et une flèche, 

comme au Critère 3). 

• Ces quatre athlètes reçoivent automatiquement 2 points chacun, avant même de tirer, pour avoir 

accédé à la demi-finale. 

• Dans une catégorie composée de seulement 2 athlètes, chacun reçoit également 2 points, 

puisqu’ils accèdent automatiquement à la demi-finale qu’ils doivent tirer  

• Dans une catégorie composée de 3 archers, chacun reçoit 2 points, car les trois accèdent à la 

demi-finale. Pour les bris d’égalité se référer au Critère 3.  

•  

Si nous avons dû former 2 groupes dans une catégorie, les 4 premiers de chaque groupe, après avoir 

brisé les égalités, seront réunis ensemble, de 1 à 8, et devront tirer un quart de finale sans se mériter de 

points, seulement pour connaître les 4 meilleurs de cette catégorie. L’affrontement se fera comme suit : 

     ¼                           ½                                   
1 A contre 4 B  ______________                 Match des médailles              
                                             _____________                   Gagnant 
3 A contre 2 B  ______________ 
                                                                                      ________________ 
3 B contre 2 A ______________      
                                              _____________ 
1 B contre 4 A  ______________ 
Ils passeront ensuite à la demi-finale comme les archers des autres catégories et, comme eux, ils se 
mériteront 2 points chacun avant de tirer pour y avoir accédé. Le bris d’égalité se fera comme au critère 
3. 
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Si nous avons dû former 3 groupes dans une catégorie, après avoir brisé les égalités, les trois 
(3) premiers des groupes A et B ainsi que les deux (2) premiers du groupe C seront réunis 
ensemble de 1 à 8 et devront tirer un quart de finale sans se mériter de points, seulement 
pour connaître les 4 meilleurs de cette catégorie. L’affrontement se fera comme suit : 

 
1A contre 3B  
2B contre 2C  
1C contre 2A  
3A contre 1B  

 
Ils passeront ensuite à la demi-finale comme les archers des autres catégories et, comme eux, 
ils se mériteront 2 points chacun pour y avoir accédé. Le bris d’égalité se fera comme au 
critère 3. 

 

 
Critère 5. 2 points seront alloués au gagnant de la demi-finale 

 

• Les deux gagnants de la demi-finale se rencontrent en finale. (2 flèches et une flèche, comme au 

Critère 3). 

• Ces deux archers obtiennent automatiquement 2 points chacun pour avoir accédé à la finale. 

• Bris d’égalité - se référer au Critère 3. 

 

Critère 6. 2 points seront attribués au vainqueur de la finale. 
 

• L’archer qui est vainqueur dans sa catégorie ou dans son sous-groupe lors de la finale obtient 2 

autres points. 

• Bris d’égalité - se référer au Critère 3. 

 

Critère 7. 3 points seront attribués pour l’attitude et le comportement. 
 
Au départ de chacune des trois fins de semaine de sélection, chaque athlète se voit attribuer trois points 

pour l’attitude et le comportement. Dans un cas jugé vraiment grave par le comité d’entraîneurs en place, 

un athlète peut perdre ses 3 points. (Exemple : l’esprit sportif et le code d’étique de l’archer). 

 

IMPORTANT 
• À la fin de chaque qualification, tous les archers sont reclassés par catégories pour établir leur 

rang dans leur propre catégorie; 

• À la fin du troisième stage de sélection, après avoir additionné les deux meilleurs résultats de 

chacun, s’il y a égalité de la 1ère à la 3ème position il y aura un bris d’égalité; 

• Le bris se fait selon les règlements. Il faut se référer au Critère 3. 

• Dans le cas présent, s’il y a égalité entre un archer présent et un archer absent, l’archer 

présent sera le gagnant et l’archer absent sera le perdant. 

 
Tous ces critères seront validés lors des stages antérieurs, afin qu’ils soient clairement connus et compris 
par tous lorsque viendront les moments de sélection. 
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Nous jugeons que ces huit archers conduiront le Québec à se donner une Équipe dont tous les 
membres seront aguerris et prêts à faire face, en équipe, à toutes sortes de situations stressantes lors 
des Jeux du Canada 2027. 

Bonne chance à tous! 
 
L’Équipe : Léonard Brisson, Gabriela Cosovan, Denise Gauthier, Martine Charron, Natalie Leblond, Guy 
Comeau, Yves Dussault 

 


